
 

 

 
 
 

MODIFICATION NO 2 
 

datée du 24 août 2011 à la notice annuelle de  
la Société de Structure de Capitaux Fidelity datée du 25 mars 2011, telle que 

modifiée par la modification no 1 datée du 11 juillet 2011 
 

(la « notice annuelle ») 
 

à l'égard des : 
  

actions des séries A, B et F  
de la Catégorie Fidelity Expansion Canada, de la Catégorie Fidelity Potentiel 

Canada, de la Catégorie Fidelity Situations spéciales et de la Catégorie Fidelity 
Ressources naturelles mondiales 

et 
des actions des séries A, B, F, T5, T8, S5 et S8  

de la Catégorie Fidelity Discipline ActionsMD Canada et de la Catégorie Fidelity 
Mondial   

et 
des actions des séries A, B, F, T5, T8, S5, S8, F5 et F8  

de la Catégorie Fidelity Équilibre Canada  
 

(les « Fonds ») 

 

Cette modification est liée à la Modification no 2 datée du 24 août 2011 au prospectus 
simplifié de la Société de Structure de Capitaux Fidelity qui informe les épargnants que 
les fonds sous-jacents des Fonds peuvent investir jusqu’à 10 % de leur actif net en or 
et/ou en argent en vertu d'une dispense obtenue par les fonds sous-jacents des organismes 
de réglementation des valeurs mobilières.   

 

 

 

 

  



 

 

ATTESTATION DES FONDS 

EN DATE DU :  24 août 2011 

La présente modification no 2 datée du 24 août 2011, ainsi que la notice annuelle datée du 
25 mars 2011, telle que modifiée par la modification no 1 datée du 11 juillet 2011, 
ensemble avec le prospectus simplifié daté du 25 mars 2011, tel que modifié par la 
modification no 1 datée du 11 juillet 2011 et la modification no 2 datée du 24 août 2011, 
et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, tel que modifié, 
constituent un exposé complet, véridique et clair de tous les faits importants se rapportant 
aux titres offerts dans le prospectus simplifié, tel que modifié, conformément aux 
exigences des lois sur les valeurs mobilières de l’ensemble des provinces et des territoires 
du Canada, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

 

 

« Gordon Thomson »  « Philippe Potvin » 
GORDON THOMSON  PHILIPPE POTVIN 
Chef de la direction  Chef des finances 
Société de Structure de Capitaux Fidelity   Société de Structure de Capitaux Fidelity  
 

 

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
SOCIÉTÉ DE STRUCTURE DE CAPITAUX FIDELITY 

 
 
 
« Roderick J McKay »   « Karl Ewoniak » 
RODERICK J MCKAY  KARL EWONIAK 
Administrateur  Administrateur 
   
 



 

 

 

 

ATTESTATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION ET DU PROMOTEUR 

EN DATE DU :  24 août 2011 

La présente modification no 2 datée du 24 août 2011, ainsi que la notice annuelle datée du 
25 mars 2011, telle que modifiée par la modification no 1 datée du 11 juillet 2011, 
ensemble avec le prospectus simplifié daté du 25 mars 2011, tel que modifié par la 
modification no 1 datée du 11 juillet 2011 et la modification no 2 datée du 24 août 2011, 
et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, tel que modifié, 
constituent un exposé complet, véridique et clair de tous les faits importants se rapportant 
aux titres offerts dans le prospectus simplifié, tel que modifié, conformément aux 
exigences des lois sur les valeurs mobilières de l’ensemble des provinces et des territoires 
du Canada, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

. 

 

 

« Robert Lloyd Strickland »  « Philip McDowell » 
ROBERT LLOYD STRICKLAND  PHILIP McDOWELL 
Chef de la direction  Chef des finances 
Fidelity Investments Canada s.r.i.  Fidelity Investments Canada s.r.i. 
 

 

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
FIDELITY INVESTMENTS CANADA S.R.I. EN SA QUALITÉ DE 

SOCIÉTÉ DE GESTION ET DE PROMOTEUR DES FONDS 
 
 
 
« Sean Weir »  « Cameron Murray » 
SEAN WEIR  CAMERON MURRAY 
Administrateur  Administrateur 
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